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Amendement 1
Gabriele Albertini

Projet d'avis
Paragraphe 1

Projet d'avis Amendement

1. souligne qu'il incombe à l'Union 
européenne, en tant qu'acteur mondial, de 
contribuer au maintien de la paix et de la 
stabilité, au développement économique et 
au respect des valeurs fondamentales et des 
droits de l'homme à travers le monde;

1. souligne qu'il incombe à l'Union 
européenne, en tant qu'acteur mondial, de
contribuer dans une mesure significative 
au maintien de la paix et de la stabilité, au 
développement économique et au respect 
des valeurs fondamentales et des droits de 
l'homme à travers le monde; estime que 
cela ne peut se faire qu'à travers une 
politique extérieure civile et pacifique, 
conforme au droit international, par 
laquelle l'Union européenne fait office de 
médiateur non violent dans la recherche 
de solutions civiles et pacifiques aux 
conflits, et d'acteur promouvant 
activement l'éradication de la pauvreté 
par le développement durable, le contrôle 
des armements et le désarmement, des 
relations économiques équilibrées, le 
commerce équitable et la répartition 
équitable des ressources et richesses 
mondiales, afin d'assurer stabilité et 
prospérité dans l'UE et dans le monde;

Or. en

Amendement 2
Geoffrey Van Orden

Projet d'avis
Paragraphe 1

Projet d'avis Amendement

1. souligne qu'il incombe à l'Union 
européenne, en tant qu'acteur mondial, de
contribuer au maintien de la paix et de la 

1. souligne que l'Union européenne et ses 
États membres devraient contribuer au 
maintien de la paix et de la stabilité, au 
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stabilité, au développement économique et 
au respect des valeurs fondamentales et des 
droits de l'homme à travers le monde;

développement économique et au respect 
des valeurs fondamentales et des droits de 
l'homme à travers le monde;

Or. en

Amendement 3
Anneli Jäätteenmäki

Projet d'avis
Paragraphe 1

Projet d'avis Amendement

1. souligne qu'il incombe à l'Union 
européenne, en tant qu'acteur mondial, de 
contribuer au maintien de la paix et de la 
stabilité, au développement économique et 
au respect des valeurs fondamentales et des 
droits de l'homme à travers le monde;

1. souligne qu'il incombe à l'Union 
européenne, en tant qu'acteur mondial, de 
promouvoir la paix et de la stabilité, au 
développement économique et au respect 
des valeurs fondamentales et des droits de 
l'homme à travers le monde;

Or. en

Amendement 4
Anneli Jäätteenmäki

Projet d'avis
Paragraphe 3

Projet d'avis Amendement

3. met en garde contre le fait que l'Union 
risque d'être marginalisée à l'échelon 
international si sa politique étrangère 
demeure sous-financée;

3. met en garde contre le fait que l'Union 
risque d'être marginalisée à l'échelon 
international si sa politique étrangère 
demeure sous-financée; souligne 
cependant qu'il est encore possible 
d'améliorer l'efficacité de l'utilisation des 
ressources disponibles en ciblant 
davantage les fonds d'aide sur des 
domaines où l'Union européenne peut 
apporter de la valeur ajoutée: démocratie, 
bonne gouvernance, État de droit, 
éducation;
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Or. en

Amendement 5
Geoffrey Van Orden

Projet d'avis
Paragraphe 3

Projet d'avis Amendement

3. met en garde contre le fait que l'Union 
risque d'être marginalisée à l'échelon 
international si sa politique étrangère 
demeure sous-financée;

3. met en garde contre le fait que l'Union 
risque d'être marginalisée à l'échelon 
international si les crises économiques qui 
se développent dans plusieurs États 
membres ne sont pas maîtrisées à temps;

Or. en

Amendement 6
José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, Elmar Brok, Jacek Saryusz-Wolski, Cristian 
Dan Preda

Projet d'avis
Paragraphe 3 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

3 bis. est convaincu qu'avec la création du 
poste de Haut représentant pour les 
affaires étrangères et la politique de 
sécurité et la mise en place d'un Service 
européen pour l'action extérieure 
(SEAE), le système d'analyse permanente 
et de mécanismes de suivi du contrôle 
démocratique parlementaire de la 
politique étrangère, tant au niveau 
national qu'européen, devrait être 
instauré sous les auspices du Parlement 
européen; estime qu'un tel mécanisme 
contribuera à relever les défis de la 
légitimité démocratique de l'Union 
européenne dans le domaine de la 
politique étrangère de l'UE;
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Or. en

Amendement 7
Franziska Katharina Brantner

Projet d'avis
Paragraphe 3 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

3 bis. est d'avis que le budget de l'Union 
européenne doit refléter les valeurs 
fondamentales de celle-ci et que le 
financement relatif aux droits de l'homme 
doit être maintenu au moins à son niveau 
actuel; souligne que les propositions 
relatives à la mise en place d'un Fonds 
européen pour la démocratie devront être 
suivies d'effet dans le cadre budgétaire 
ordinaire, avec une implication totale du 
Parlement européen et sous son contrôle; 

Or. en

Amendement 8
José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, Elmar Brok, Jacek Saryusz-Wolski, Cristian 
Dan Preda

Projet d'avis
Paragraphe 4

Projet d'avis Amendement

4. souligne la nécessité d'apporter un 
soutien approprié aux pays voisins sud-
méditerranéens, de les aider à réaliser leur 
transition vers la démocratie et à mettre en 
place des institutions démocratiques, 
notamment en apportant un soutien à la 
société civile;

4. souligne la nécessité d'apporter un 
soutien approprié aux pays voisins sud-
méditerranéens et aux pays du Partenariat 
oriental, de les aider à réaliser leur 
transition vers la démocratie et à mettre en 
place des institutions démocratiques, 
notamment en apportant un soutien à la 
société civile; souligne que le soutien 
accru accordé au Voisinage vers le Sud 
devrait être contrebalancé par une 
approche similaire au niveau des pays 
relevant du Voisinage à l'Est dans le 
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cadre du budget général;

Or. en

Amendement 9
Ana Gomes

Projet d'avis
Paragraphe 4

Projet d'avis Amendement

4. souligne la nécessité d'apporter un 
soutien approprié aux pays voisins sud-
méditerranéens, de les aider à réaliser leur 
transition vers la démocratie et à mettre en 
place des institutions démocratiques, 
notamment en apportant un soutien à la 
société civile;

4. souligne la nécessité d'apporter un 
soutien approprié aux pays voisins sud-
méditerranéens, de les aider à réaliser leur 
transition vers la démocratie et à mettre en 
place des institutions démocratiques, 
notamment en apportant un soutien à la 
société civile au travers d'une 
augmentation du financement par l' 
IEDDH et de la création d'une tranche de 
financement en cas de nécessité urgente, 
assortie de procédures souples et rapides, 
de façon à réagir aux situations 
d'urgence;

Or. en

Amendement 10
Paweł Robert Kowal

Projet d'avis
Paragraphe 4

Projet d'avis Amendement

4. souligne la nécessité d'apporter un 
soutien approprié aux pays voisins sud-
méditerranéens, de les aider à réaliser leur 
transition vers la démocratie et à mettre en 
place des institutions démocratiques, 
notamment en apportant un soutien à la 
société civile;

4. souligne la nécessité d'apporter, 
conformément au principe "plus pour 
plus", un soutien aux pays voisins du 
Partenariat oriental et sud-
méditerranéens, de les aider à réaliser leur 
transition vers la démocratie et à mettre en 
place et consolider des institutions 
démocratiques, notamment en apportant un 
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soutien à la société civile;

Or. en

Amendement 11
Anneli Jäätteenmäki

Projet d'avis
Paragraphe 4

Projet d'avis Amendement

4. souligne la nécessité d'apporter un 
soutien approprié aux pays voisins sud-
méditerranéens, de les aider à réaliser leur 
transition vers la démocratie et à mettre en 
place des institutions démocratiques, 
notamment en apportant un soutien à la 
société civile;

4. souligne la nécessité d'apporter un 
soutien approprié mais pas inconditionnel 
aux pays voisins sud-méditerranéens, de 
les aider à réaliser leur transition vers la 
gouvernance démocratique et à mettre en 
place des institutions démocratiques, 
notamment en apportant un soutien à la 
société civile; rappelle toutefois la 
nécessité d'un soutien permanent, 
équilibré mais non inconditionnel à la 
dimension orientale de la politique 
européenne de voisinage (PEV) et de 
l'instrument européen de voisinage et de 
partenariat (IEVP);

Or. en

Amendement 12
Franziska Katharina Brantner

Projet d'avis
Paragraphe 4

Projet d'avis Amendement

4. souligne la nécessité d'apporter un 
soutien approprié aux pays voisins sud-
méditerranéens, de les aider à réaliser leur 
transition vers la démocratie et à mettre en 
place des institutions démocratiques, 
notamment en apportant un soutien à la 
société civile;

4. souligne la nécessité d'apporter un 
soutien approprié aux pays voisins sud-
méditerranéens, de les aider à réaliser leur 
transition vers la démocratie et à mettre en 
place des institutions démocratiques, 
notamment en apportant un soutien à la 
société civile; souligne toutefois que cette 
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approche ne doit pas se faire au détriment 
des engagements de l'Union européenne à 
l'égard des pays de son voisinage oriental;

Or. en

Amendement 13
Anneli Jäätteenmäki

Projet d'avis
Paragraphe 5

Projet d'avis Amendement

5. réitère que les relations de l'Union avec 
l'Amérique latine sont sous-financées, 
compte tenu du partenariat stratégique 
entre ces deux régions ainsi que du 
potentiel de l'Amérique latine comme 
région émergente et centre de croissance 
économique; ce sous-financement étant 
particulièrement aggravé par le point mort 
auquel nous sommes arrivés dans 
l'attribution des fonds du programme IPI+, 
étant donné que la base juridique pour la 
participation de plusieurs pays d'Amérique 
latine à ICI+ n'a pas encore été adoptée;

5. déplore le point mort auquel nous 
sommes arrivés dans l'attribution des fonds 
du programme IPI+, étant donné que la 
base juridique pour la participation de 
plusieurs pays d'Amérique latine à ICI+ n'a 
pas encore été adoptée;

Or. en

Amendement 14
José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra

Projet d'avis
Paragraphe 5

Projet d'avis Amendement

5. réitère que les relations de l'Union avec 
l'Amérique latine sont sous-financées, 
compte tenu du partenariat stratégique 
entre ces deux régions ainsi que du 
potentiel de l'Amérique latine comme 
région émergente et centre de croissance 

5. réitère que les relations de l'Union avec 
l'Amérique latine sont sous-financées, 
compte tenu du partenariat stratégique 
entre ces deux régions et des conclusions 
du Sommet de Madrid de mai 2010 ainsi 
que du potentiel de l'Amérique latine 
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économique; ce sous-financement étant 
particulièrement aggravé par le point mort 
auquel nous sommes arrivés dans 
l'attribution des fonds du programme IPI+, 
étant donné que la base juridique pour la 
participation de plusieurs pays d'Amérique 
latine à ICI+ n'a pas encore été adoptée;

comme région émergente et centre de 
croissance économique; ce sous-
financement étant particulièrement aggravé 
par le point mort auquel nous sommes 
arrivés dans l'attribution des fonds du 
programme IPI+, étant donné que la base 
juridique pour la participation de plusieurs 
pays d'Amérique latine à ICI+ n'a pas 
encore été adoptée; demande par 
conséquent que la législation ICI+ soit 
rapidement adoptée en 2011;

Or. en

Amendement 15
Geoffrey Van Orden

Projet d'avis
Paragraphe 6

Projet d'avis Amendement

6. demande une stratégie claire pour la 
Palestine, qui établisse un lien entre l'aide 
financière accordée par l'Union 
européenne et un rôle accru de celle-ci 
dans le processus de paix; à cet effet, fait 
observer que l'aide financière accordée à la 
Palestine devrait refléter l'importance 
stratégique du Proche-Orient pour 
l'Union européenne; est d'avis que, dans 
sa programmation de l'assistance 
nécessaire, la Commission devrait tirer 
parti de l'expérience rassemblée et des 
besoins estimés et qu'elle devrait, par voie 
de conséquence, être en mesure 
d'accorder les crédits nécessaires pour 
contribuer à la viabilité des autorités 
palestiniennes et au processus de paix au 
Proche-Orient; demande dès lors avec 
insistance que le montant envisagé pour 
2012 soit, au minimum, égal au montant 
dépensé en 2011;

6. demande une stratégie claire pour la 
zone soumise à l'Autorité palestinienne;
fait observer que, lorsqu'ils envisageront 
d'accorder une aide financière à l'Autorité 
palestinienne, l'Union européenne et ses 
États membres devront avoir à l'esprit le 
rapprochement récent entre l'Autorité 
palestinienne et le Hamas et devront par 
conséquent prendre des mesures 
additionnelles pour s'assurer qu'aucune 
aide financière ne parvienne au Hamas, 
organisation terroriste;

Or. en
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Amendement 16
Geoffrey Van Orden

Projet d'avis
Paragraphe 7

Projet d'avis Amendement

7. est convaincu que des ressources 
budgétaires accrues sont nécessaires mais 
non pas suffisantes pour garantir 
l'efficacité de l'action extérieure de 
l'Union; une plus grande souplesse et une 
plus grande rapidité dans le versement de 
l'aide financière sont également 
nécessaires; demande par conséquent une 
plus grande souplesse entre les différentes 
rubriques des perspectives financières et 
au-delà de celles-ci; est en faveur d'une 
révision des perspectives financières 
permettant à l'Union de réagir rapidement 
aux crises, en tenant pleinement compte 
des priorités politiques;

7. est convaincu de la nécessité de réduire 
l'ensemble des budgets de l'UE compte 
tenu de la crise financière qui affecte tant 
d'États membres; est également 
convaincu que les dépenses relatives au 
service pour l'action extérieure de l'Union
excèdent les limites du raisonnable;
déplore en particulier les salaires 
somptueux des hauts fonctionnaires et la 
multiplication des délégations de l'UE à 
l'étranger;

Or. en

Amendement 17
Anneli Jäätteenmäki

Projet d'avis
Paragraphe 7

Projet d'avis Amendement

7. est convaincu que des ressources 
budgétaires accrues sont nécessaires mais
non pas suffisantes pour garantir 
l'efficacité de l'action extérieure de 
l'Union; une plus grande souplesse et une 
plus grande rapidité dans le versement de 
l'aide financière sont également 
nécessaires; demande par conséquent une 
plus grande souplesse entre les différentes 
rubriques des perspectives financières et 

7. est convaincu que la discipline 
budgétaire est nécessaire mais que la 
souplesse et la rapidité dans le versement 
de l'aide financière sont également 
nécessaires; demande par conséquent une 
plus grande souplesse entre les différentes 
rubriques des perspectives financières et 
au-delà de celles-ci; est en faveur d'une 
révision des perspectives financières 
permettant à l'Union de réagir rapidement 
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au-delà de celles-ci; est en faveur d'une 
révision des perspectives financières 
permettant à l'Union de réagir rapidement 
aux crises, en tenant pleinement compte 
des priorités politiques;

aux crises, en tenant pleinement compte 
des priorités politiques;

Or. en

Amendement 18
José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, Elmar Brok, Jacek Saryusz-Wolski, Cristian 
Dan Preda

Projet d'avis
Paragraphe 8

Projet d'avis Amendement

8. souligne la nécessité d'assurer davantage 
de souplesse et de fournir une assistance 
mieux ciblée, notamment en direction de la 
société civile et de l'échelon local, de façon 
à promouvoir une approche ascendante; 
demande également la réalisation d'une 
analyse complète des performances de 
l'IEVP en coordination avec d'autres 
instruments, dans le but d'améliorer 
l'utilisation des instruments financiers 
disponibles dans le cadre des relations de 
l'Union européenne avec ses voisins du sud
et de l'est et de s'assurer que l'assistance au 
développement est correctement employée 
dans les pays bénéficiaires;

8. souligne la nécessité d'assurer davantage 
de souplesse et de fournir une assistance 
mieux ciblée, notamment en direction de la 
société civile, du respect des droits de 
l'homme, de l'aspiration à la démocratie
et de l'échelon local, de façon à 
promouvoir une approche ascendante; 
demande, dans le cadre du réexamen de la 
PEV, la réalisation d'une analyse complète 
des performances de l'IEVP en 
coordination avec d'autres instruments, 
dans le but d'améliorer l'utilisation des 
instruments financiers disponibles dans le 
cadre des relations de l'Union européenne 
avec ses voisins du Sud et de l'Est et de 
s'assurer que l'assistance fournie par 
l'Union est correctement employée dans 
les pays bénéficiaires sur la base de la 
conditionnalité du principe "plus pour 
plus" et différenciée en fonction de la 
situation particulière à chaque pays;

Or. en

Amendement 19
Anneli Jäätteenmäki
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Projet d'avis
Paragraphe 8

Projet d'avis Amendement

8. souligne la nécessité d'assurer davantage 
de souplesse et de fournir une assistance 
mieux ciblée, notamment en direction de la 
société civile et de l'échelon local, de façon 
à promouvoir une approche ascendante; 
demande également la réalisation d'une 
analyse complète des performances de 
l'IEVP en coordination avec d'autres 
instruments, dans le but d'améliorer 
l'utilisation des instruments financiers 
disponibles dans le cadre des relations de 
l'Union européenne avec ses voisins du sud
et de l'est et de s'assurer que l'assistance au 
développement est correctement employée 
dans les pays bénéficiaires;

8. souligne la nécessité d'assurer davantage 
de souplesse et de fournir une assistance 
mieux ciblée, notamment en direction de la 
société civile et de l'échelon local et 
régional, de façon à promouvoir une 
approche ascendante; demande également 
la réalisation d'une analyse complète des 
performances de l'IEVP en coordination 
avec d'autres instruments, comme 
l'IEDDH, dans le but d'améliorer 
l'utilisation des instruments financiers 
disponibles dans le cadre des relations de 
l'Union européenne avec ses voisins du Sud
et de l'Est et de la coopération 
transfrontalière, et de s'assurer que 
l'assistance est correctement employée 
dans les pays bénéficiaires;

Or. en

Amendement 20
Zigmantas Balčytis

Projet d'avis
Paragraphe 8

Projet d'avis Amendement

8. souligne la nécessité d'assurer davantage 
de souplesse et de fournir une assistance 
mieux ciblée, notamment en direction de la 
société civile et de l'échelon local, de façon 
à promouvoir une approche ascendante; 
demande également la réalisation d'une 
analyse complète des performances de 
l'IEVP en coordination avec d'autres 
instruments, dans le but d'améliorer 
l'utilisation des instruments financiers 
disponibles dans le cadre des relations de 
l'Union européenne avec ses voisins du sud
et de l'est et de s'assurer que l'assistance au 

8. souligne la nécessité d'assurer 
suffisamment de clarté et davantage de 
souplesse et de fournir une assistance 
mieux ciblée, notamment en direction de la 
société civile et de l'échelon local, de façon 
à promouvoir une approche ascendante; 
insiste sur l'importance de garantir à 
l'avenir une identification et une 
élimination rapides des points faibles et 
d'améliorer de ce fait la qualité et 
l'efficacité de l'assistance fournie par 
l'Union; demande également la réalisation 
d'une analyse complète des performances 
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développement est correctement employée 
dans les pays bénéficiaires;

de l'IEVP en coordination avec d'autres 
instruments, dans le but d'améliorer 
l'utilisation des instruments financiers 
disponibles dans le cadre des relations de 
l'Union européenne avec ses voisins du sud
et de l'est et de s'assurer que l'assistance au 
développement est correctement employée 
dans les pays bénéficiaires;

Or. en

Amendement 21
Franziska Katharina Brantner

Projet d'avis
Paragraphe 8

Projet d'avis Amendement

8. souligne la nécessité d'assurer davantage 
de souplesse et de fournir une assistance 
mieux ciblée, notamment en direction de la 
société civile et de l'échelon local, de façon 
à promouvoir une approche ascendante; 
demande également la réalisation d'une 
analyse complète des performances de 
l'IEVP en coordination avec d'autres 
instruments, dans le but d'améliorer 
l'utilisation des instruments financiers 
disponibles dans le cadre des relations de 
l'Union européenne avec ses voisins du sud
et de l'est et de s'assurer que l'assistance au 
développement est correctement employée 
dans les pays bénéficiaires;

8. souligne la nécessité d'assurer davantage 
de souplesse et de fournir une assistance 
mieux ciblée, notamment en direction de la 
société civile et de l'échelon local, de façon 
à promouvoir une approche ascendante; 
demande également la réalisation d'une 
analyse complète des performances de 
l'IEVP en coordination avec d'autres 
instruments, dans le but d'améliorer 
l'utilisation des instruments financiers 
disponibles dans le cadre des relations de 
l'Union européenne avec ses voisins du Sud
et de l'Est et de s'assurer que l'assistance au 
développement est correctement employée 
dans les pays bénéficiaires; de même, 
demande qu'une analyse critique des 
activités et politiques de prêt de la Banque 
européenne d'investissement soit effectuée 
avant de confier à la BEI un rôle plus 
important dans le soutien apporté par 
l'UE aux pays voisins, en particulier du 
Sud de la Méditerranée;

Or. en
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Amendement 22
Anneli Jäätteenmäki

Projet d'avis
Paragraphe 8 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

8 bis. appelle de ses vœux une utilisation 
mieux ciblée des ressources de l'IEDDH 
et souligne que l'Union européenne 
devrait renforcer le soutien qu'elle 
accorde aux acteurs de la société civile 
dans la mesure où le soutien à la société 
civile est une condition impérative du 
développement démocratique et de la 
promotion des droits de l'homme en 
dehors des frontières de l'UE; souligne 
qu'il faudra rechercher les moyens de 
rendre l'IEDDH plus proactif et considère 
que le Fonds européen pour la démocratie 
est une initiative intéressante à cet égard;

Or. en

Amendement 23
María Muñiz De Urquiza

Projet d'avis
Paragraphe 9 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

9 bis. encourage l'Union européenne à 
coopérer sur le plan budgétaire avec des 
organes ou instances qui militent, sur la 
scène internationale, pour  l'égalité de 
genre et l'émancipation des femmes, 
notamment avec ONU-femmes, l'entité 
«Genre» des Nations unies et le 
programme pour l'autonomisation des 
femmes;

Or. en
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Amendement 24
Gabriele Albertini

Projet d'avis
Paragraphe 10

Projet d'avis Amendement

10. rappelle que l'instrument de stabilité 
apporte des fonds dans des situations de 
crise réelle ou naissante, lorsqu'il n'est pas 
possible d'apporter une aide financière en 
temps utile à partir d'autres sources de 
l'Union; estime que la réduction du 
budget de l'instrument de stabilité qui a été 
proposée pour 2012 est disproportionnée, 
en contradiction avec les priorités 
politiques et ne tient pas compte du climat 
politique fragile de nombreuses régions, 
dans notre voisinage et au-delà;

10. rappelle que la procédure d'attribution 
des fonds libérés de l'instrument de 
stabilité dans des situations de crise réelle 
ou naissante est extrêmement opaque et 
sélective et qu'il est explicitement stipulé 
que les crédits de l'instrument de stabilité
peuvent être versés même si la 
coopération avec les régimes concernés 
est suspendue en vertu de dispositions 
d'accords internationaux, par exemple en 
cas de violations graves des droits de 
l'homme;

Or. en

Amendement 25
Anneli Jäätteenmäki

Projet d'avis
Paragraphe 10 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

10 bis. regrette que l'Union européenne 
n'ait pas accordé à la prévention des 
conflits tout le poids et toute l'attention 
nécessaires, et estime qu'il convient 
d'explorer des moyens innovants d'utiliser 
les instruments législatifs et financiers 
existants, dont l'instrument de stabilité, 
l'IEDDH et l'assistance au 
développement, afin de progresser dans la 
prévention des conflits dans les pays tiers;

Or. en
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Amendement 26
Ana Gomes

Projet d'avis
Paragraphe 11

Projet d'avis Amendement

11. regrette le manque de transparence 
actuel en ce qui concerne le coût des 
missions relevant de la PDSC et réaffirme 
son soutien à la création de lignes 
budgétaires spécifiques pour les principales 
missions de PSDC;

11. regrette le manque de transparence 
actuel en ce qui concerne le coût des 
missions relevant de la PDSC et réaffirme 
son soutien à la création de lignes 
budgétaires spécifiques pour les principales 
missions de PSDC; demande par ailleurs 
la mise en place d'un financement 
commun de l'Union pour les missions 
relevant de la PDSC;

Or. en

Amendement 27
Anneli Jäätteenmäki

Projet d'avis
Paragraphe 11 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

11 bis. considère l'élargissement de 
l'Union européenne comme un domaine 
clé de sa politique extérieure et estime 
qu'il convient de maintenir à un niveau 
suffisant le financement par l'IPA afin 
d'éviter que les pays candidats à 
l'adhésion, effectifs ou potentiels, 
n'accumulent du retard; n'en considère 
pas moins que le financement par l'IPA 
doit faire l'objet d'un examen critique 
dans les domaines où le niveau 
d'utilisation des fonds IPA est faible;

Or. en
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Amendement 28
José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra

Projet d'avis
Paragraphe 12

Projet d'avis Amendement

12. est convaincu qu'il est possible de 
réaliser des économies en détectant les 
doubles emplois et le gaspillage de 
ressources dans toutes les rubriques et en 
pointant les secteurs où les résultats ne sont 
pas à la hauteur des attentes et des 
demandes du Parlement européen.

12. est convaincu qu'il est nécessaire de 
réaliser des économies étant donné les 
difficultés économiques et, partant, les 
mesures d'austérité budgétaire dans 
plusieurs États membres de l'Union; est 
convaincu qu'il est possible de réaliser des 
économies ciblées en détectant les doubles 
emplois et le gaspillage de ressources dans 
toutes les rubriques et en pointant les 
secteurs où les résultats ne sont pas à la 
hauteur des attentes et des demandes du 
Parlement européen, de façon à créer 
l'effet de levier budgétaire nécessaire aux 
priorités politiques clés, y compris dans le 
domaine des affaires étrangères;

Or. en


